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de visite, de continuer a demander !'aide des institu
tions specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies en vue de developper et de renforcer l'economie 
du territoire, et prie ces institutions et organismes de 
repondre de fa~on appropriee aux besoins des iles 
Cai'manes en matiere de developpement: 

8. Prie en outre la Puissance administrante, agis
sant en consultation avec le Gouvernement des iles 
Ca1manes, de preter particulierement attention a la 
formation de personnel local competent en vue 
d'assurer la participation accrue de ce personnel au 
developpement global du territoire: 

9. Prie le Comite special de continuer a examiner 
cette question sous tous ses aspects a sa prochaine 
session, compte tenu des conclusions de la Mission de 
visite, et notamment d'envisager l"envoi d'une nouvelle 
mission dans les iles Ca1manes a un moment approprie, 
en consultation avec la Puissance administrante, et de 
faire rapport ace sujet a I' Assemblee generale !ors de sa 
trente-troisieme session. 
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32/31. Question des iles Vierges americaines 

L 'A ssemhlee genera le, 

Ayant examine la question des iles Vierges ame
ricaines, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur r octroi de I'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes Jes autres resolutions et decisions de 
I'Organisation des Nations U nies concernant le ter
ritoire, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux32 , y 
compris en particulier le rapport de la Mission de visite 
des Nations Unies envoyee dans le territoire en avril 
1977 sur )'invitation de la Puissance administrante, le 
Gouvernement des Etats-Unis d' Amerique31, 

Ayant entendu la declaration de la Puissance ad
ministrante34, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi de l'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux relatif 
aux iles Vierges americaines 35 : 

2. Reaffirme le droit inalienable du peuple des iles 
Vierges americaines a l'autodetermination et a l'inde
pendance, conformement a la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux: 

3. Reaffirme sa conviction que les questions de 
superficie, de situation geographique et de ressources 
limitees ne doivent en aucune fa~on retarder 
!'application de la Declaration au territoire: 

32 /hid., vol. I, chap. III et V, et vol. IV, chap. XXVII. 
33 Ibid .. vol. IV, chap. XXVII, annexe. 
34 Ibid., trente-deuxieme session. (!uatrihne Co1111nissio11, 17•· 

seance, par. 47 a 50. 
35 Ibid., trente-deuxii'me session. Supph;ment n" 23 (A/32/23/ 

Rev. I), vol. IV. chap. XXVII. 

4. Prend note des observations, conclusions et re
commandations de la Mission de visite des Nations 
Unies envoyee dans le territoire en avril 197716

: 

5. Exprime sa sati.\faction aux membres de la Mis
sion de visite pour le travail constructif qu'ils ont ac
compli, ainsi qu'a la Puissance administrante et au 
Gouvernement des iles Vierges americaines pour le 
concours et !"assistance qu'ils ont apportes i1 la 
Mission: 

6. Prie le Gouvernement des Etats-Unis 
d' Amerique, en tant que Puissance administrante, de 
continuer a prendre toutes les mesures necessaires, en 
consultation avec le Gouvernement des iles Vierges 
americaines, pour permettre au peuple du territoire 
d'exercer pleinement son droit a l'autodetermination, 
conformement aux dispositions pertinentes de la 
Charte des Nations Unies et de la Declaration: 

7. Prie la Puissance administrante d'encourager de 
nouvelles discussions constructives sur le statut politi
que et constitutionnel du territoire et de prendre les 
mesures supplementaires propres a preserver l'identite 
et le patrimoine culture) du peuple des iles Vierges 
americaines; 

8. Pric instamment la Puissance administrante, 
agissant en cooperation avec le Gouvernement des iles 
Vierges americaines, de sauvegarder le droit ina
lienable de la population de ce territoire de jouir de ses 
ressources naturelles, en prenant des mesures efficaces 
pour garantir le droit de cette population de disposer en 
toute propriete de ces ressources naturelles et 
d'exercer et de conserver la maitrise de leur mise en 
valeur future: 

9. £'.xprime l'al'is que Jes mesures visant i1 stimuler 
le developpement economique des iles Vierges 
americaines soot un element important du processus 
d'autodetermination et, a cette fin, demande a la Puis
sance administrante de prendre, avec le Gouvernement 
des iles Vierges americaines, toutes Jes mesures 
necessci;res pour instituer une economie viable et stable 
dans le territoire: 

10. Prie la Puissance administrante, compte tenu 
des conclusions et des recommandations de la Mission 
de visite36

, de continuer a demander !'aide des institu
tions specialisees et des autres organismes des Nations 
U nies en vue de developper et de renforcer I' economic 
des iles Vierges americaines; 

11. Prie le Comite special de continuer a examiner 
cette question a sa prochaine session, compte tenu des 
conclusions de la Mission de visite, et notamment 
d'envisager l'envoi d'une nouvelle mission dans Jes iles 
Vierges americaines a un moment approprie et en con
sultation avec la Puissance administrante, et de faire 
rapport a ce sujet a r Assemblee generale I ors de sa 
trente-troisieme session. 
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32/32. Question du Belize 

L 'Assemhlec generate, 
Ayant exami,u; la question du Belize, 
Ayant examine le chapitre pertinent du rapport du 

Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 

"'!hid.. annexe. par. 364 i1 381. 


